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En Citoyen Responsable  

Je  mõinforme du  r¯glement de collecte des ordures m®nag¯res, emballages 

ménagers et végétaux et respecte les jours et heures de sorties de mes dé-

chets  ainsi que les consignes de tri. 

 

Encombrants : 

Afin de faciliter lõacc¯s ¨ la plate-forme un formulaire est en ligne : 
ƘǧǇǎΥκκǿǿǿΦŀƎƎƭƻ-ǎƻǇƘƛŀŀƴǝǇƻƭƛǎΦŦǊκǾƛǾǊŜ-Ŝǘ-ƘŀōƛǘŜǊκƎŜǊŜǊ-ǎŜǎ-ŘŜŎƘŜǘǎκŎƻƭƭŜŎǘŜ-ŘŜ-ƳŜǎ-ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǝŎǳƭƛŜǊǎ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ {ȅƴŘƛŎǎ ŘŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

όŀŎŎǳŜƛƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ Ƴŀǝƴ ŀǳ лп фн мф тр ллύ 

 

Valorisation des déchets :  
Des containers ou des sacs spécifiques sont distribués pour les emballages ména-

gers, des containers ou des sacs en papier recyclable sont  distribués  pour les 

végétaux , des composteurs  sont disponibles gratuitement avec Univalom. 

Afin de connaitre les dispositions propres ¨ lõhabitat et au secteur contacter le  

Service Envinet de la C.A.S.A du lundi au vendredi le matin : 04 92  19 75 00 

Apport Volontaire :  

Des containers sont à disposition dans chaque quartier pour recycler : 

Verre, papier, emballages ménagers, vêtements. 

https://www.agglo -sophiaantipolis.fr/vivre -et-habiter/gerer -ses-

dechets/carte-de-point -dapports-volontaires 

La déchetterie la plus proche est située à la Colle sur Loup 

Les Villeneuvois peuvent  sõy rendre muni dõun justificatif de domicile 

de moins de trois mois.  

Possibilit® dõacc¯s aux d®chetteries communautaires 

https://www.agglo-sophiaantipolis.fr/vivre-et-habiter/gerer-ses-dechets/collecte-de-mes-encombrants


 

 

Environnement, les bons gestes  

Jõaime ma Ville  

 

Peu importe lõendroit, chaque fois que je jette un m®got, une canette, un 

papier, du plastique é 

Je prends conscience des interactions sur lõ®cosyst¯me.   

Jõutilise les poubelles. 

 

La propret® des rues est aussi lõaffaire des riverains 

 

(article 32 du règlement sanitaire départemental) 

 

Le service Propret®  de la ville, intervient sur lõensemble du terri-

toire pour entretenir les voies dans les meilleurs délais, selon les 

priorités et les impératifs de sécurité. 

 

Au besoin, il appartient aux citoyens dõassurer le nettoyage des 

caniveaux et des trottoirs ainsi que lõenl¯vement des mauvaises 

herbes au droit de leur habitation, comme le faisait leurs ainés. 

 

 

En toute circonstance, 

 

je reste conscient de lõimpact de mes gestes sur les milieux  naturels. 

Tous mes déchets ne sont pas biodégradables, ils pénètrent dans les 

sols, polluent la planète. 
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SOS  Nature 

Environnement & Patrimoine  

Zéro Phyto  

 

Devant chez moi, dans mon jardin, jõinvite les insectes pollinisateurs  

et préserve la biodiversité.  

 

¶ Eau bouillante, purin dõorties, vinaigre blanc feront lõaffaire. 

 

Les animaux en Ville (Civisme, hygiène et salubrité) 

 

Les Pigeons 

Chaque année des interventions pour nettoyer les façades et abords des 

bâtiments publics sont nécessaires en raison des saletés causées par  les 

fientes. Il est donc interdit de nourrir ces volatiles  pour ne pas les attirer.  

 

Les  Chiens 

Les propriétaires de chiens doivent ramasser les déjections de leur animal 

de compagnie. 

 

Bien que la ville ait installé des distributeurs de sacs et des poubelles  

spécifiques pour jeter leurs besoins;  il appartient à chacun de se prémunir 

avant la promenade, les distributeurs de sacs à déjections canines répon-

dent ¨ lõurgence, chaque propri®taire est tenu de prendre ses dispositions.  

 

Les Chats 

La stérilisation est nécessaire,  les portées se multiplient et les animaux en 

errance sont en souffrance.  

 

Lõarticle 515-14 du Code Civil issu de la Loi n°2015-177 du Code Civil 

ajoute que « les animaux sont des êtres vivants doués de sensibilité » 

Si la possession dõun animal est un plaisir et un droit, des obligations et 

des devoirs sõimposent aux propri®taires.  



 

 

Prévention des Risques  

obligations aux propriétaires  

Taille et élagage des arbres 
Si chacun est libre de planter, encore faut-il respecter les distances de plantations et 

entretenir la végétation. Les arbres et les arbustes peuvent causer des désagréments, 

voire même un préjudice.  

 En limite de voirie, les propri®taires sont assujettis ¨ une servitude dõ®lagage, en 

vertu de laquelle ils doivent couper les branches et racines qui avancent sur la voie 

publique, ¨ lõaplomb de la dite voie. 
 

Règles de distance à respecter par rapport à la limite de propriété selon la hauteur 

de  la plantation.  

Obligations Légales de Débroussaillement (OLD)  
Arrêté n° 2014-452 du 10 juin 2014 

Lõarticle L.134-6 du Code forestier  prévoit une obligation de débroussaille-

ment autour des constructions, chantiers et installations de toute nature, sur 

une profondeur de 50m, pouvant °tre port®e ¨ 100m selon prescriptions dõun 

Plan de Prévention des Risques  Feu de Forêt (PPRIF). Les voies donnant ac-

cès à la construction doivent être débroussaillées sur une profondeur de 2 à 

10m selon la sensibilité des massifs. 

Le Brûlage des déchets verts est Interdit  
Arrêté préfectoral n°2014 -453 du 10 juin 2014 

Source importante de pollution, il est interdit, excepté du  

1er octobre au 30 juin sur autorisation du préfet et uniquement pour les dé-

chets    issus du débroussaillement obligatoire, les résidus de taille des oli-

viers, mimosas et arbres fruitiers en gros volume. (Incinération entre 10h et 

15h30, uniquement). 

Les foyers doivent rester sous la surveillance constante et noyés au plus tard à 

15h30. En période rouge : sensibilisation particulière interdisant le feu du 1er 

juillet au 30 septembre  

Entretien des vallons en prévention des inondations  

Article L.215 -2 du Code de lõEnvironnement 

Lõentretien des berges et des vallons incombe aux propri®taires  

jusquõau milieu du cours dõeau. Il faut veiller ¨ ne pas aggraver  

la situation en encombrant le lit des berges, dõo½ lõimportance pour les pro-

pri®taires riverains dõassurer un entretien r®gulier des cours dõeau et des 

berges, afin de permettre lõ®coulement naturel des eaux et emp°cher les 

débordements lors de pluies 

Hauteur de Plantation  Distance minimum à respecter en limite 

Inférieure ou égale à 2mètres 0,5 mètre 

Supérieure à 2 mètres 2 mètres 


